
PRÉFET DU HAUT-RHIN

Préfecture
Direction des relations avec les collectivités locales
Bureau des enquêtes publiques et installations classées
n° 518

ARRÊTÉ

du 7 juin 2018 portant
prescriptions complémentaires à la société Colmarienne de Chauffage Urbain (SCCU)

relatives à l’épandage de cendres de la chaudière biomasse du site de la centrale thermique de
la rue Wilhelm à Colmar

en référence au titre 1er du livre V du code de l’environnement

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de l’Environnement, notamment le titre VIII du livre I, et son article R. 181-45 ;

VU le code des relations entre le public et l’administration et notamment son article L 121-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 02 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau
ainsi  qu'aux émissions  de toute nature  des installations classées pour  la protection de
l'environnement soumises à autorisation ;

VU l’arrêté ministériel du 26 août 2013 relatif aux installations de combustion d’une puissance
supérieure ou égale à 20 MW soumises à autorisation au titre de la rubrique 2910 ;

VU l’arrêté préfectoral du 30 novembre 2015 approuvant le schéma directeur d’aménagement
et de gestion des eaux (SDAGE) Rhin-Meuse ;

VU le schéma d’aménagement et de gestion de l’eau (SAGE) Ill-  Nappe-Rhin, approuvé le
1er juin 2015 ;

VU la demande de la SCCU en date du 24 octobre 2016 relative à l’épandage des cendres 
sous foyer de sa chaudière biomasse et le dossier annexé ;

VU les actes administratifs délivrés antérieurement :
• arrêté préfectoral  n° 64-240 du 16 septembre 1980 portant  autorisation et  prescriptions

complémentaires à la SCCU pour l’exploitation d’installations de combustion à Colmar,
• arrêté préfectoral n° 2010-123-8 du 3 mai 2010 portant prescriptions complémentaires à la

SCCU  relatives  à  l’exploitation  d’une  chaudière  au  bois  sur  son  site  de  la  centrale
thermique de la rue de Wilhelm à Colmar ;
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VU l’avis favorable assorti  de préconisations en date du  13 juin 2017 du Syndicat Mixte de
Recyclage Agricole du Haut-Rhin ;

VU le  rapport  du  14  juin  2017 de  la  Direction  Régionale  de  l’Environnement,  de
l’Aménagement et du Logement, chargée de l’inspection des installations classées ;

VU la note de l’inspection des installations classées en date du 5 avril 2018 ;

VU l’avis  du  conseil  départemental  de  l'environnement  et  des  risques  sanitaires  et
technologiques en date du 3 mai 2018 ;

CONSIDÉRANT que l’arrêté ministériel du 26 août 2013 susvisé prévoit, en son article 53, la
possibilité d’autoriser la valorisation des sous-produits et déchets issus de la combustion,
dont  les cendres,  par  retour  au sol  dans le  cadre  d’un plan d’épandage,  qui  respecte
l’ensemble des dispositions de la section 4 du chapitre V et des annexes associées de
l’arrêté ministériel du 2 février 1998 susvisé ;

CONSIDÉRANT que l’arrêté  préfectoral  du 3 mai  2010 susvisé prévoit  la  possibilité  pour
l’exploitant de valoriser les cendres issues de la combustion du bois ;

CONSIDÉRANT que  la  demande  porte  sur  les  cendres  sous-chaudière  de  la  chaudière
biomasse,  contenant  une  fraction  limitée  de  cendres  issues  des  premières  étapes  de
traitement des fumées, ce mélange étant lié à la conception même de la chaudière et étant
indissociable dans des conditions technico-économiques acceptables ;

CONSIDÉRANT que le dossier d’étude préalable à l’épandage remis par l’exploitant et les
engagements  pris  par  celui-ci  permettent  de  vérifier  le  respect  de  ces  dispositions  et
notamment :

• l’intérêt agronomique des cendres sous-chaudière en tant qu’engrais potassique,
• la  présence  de  métaux  à  des  concentrations  très  inférieures  aux  limites

réglementaires applicables en matière d’épandage,
• l’absence de phytotoxicité et d’écotoxicité à la dose d’apport prévue des cendres

dans le cadre du plan d’épandage,
• la disponibilité des surfaces d’épandage nécessaires pour épandre la production

annuelle de cendres,
• le plan d’épandage proposé et les modalités associées ;

CONSIDÉRANT la  nécessité  d’encadrer  les  modalités  de  l’épandage  des  cendres  et
notamment :

• les conditions d’entreposage et de pré-traitement des cendres avant épandage,
• les teneurs maximales en éléments et substances indésirables présents dans les

cendres,
• la nature et la périodicité des analyses à réaliser sur les cendres et sur les sols pour

vérifier leur aptitude à l’épandage,
• les conditions d’épandage (modes, périodes, quantités, interdictions),
• la nature des informations à transmettre périodiquement au préfet pour permettre

un suivi des épandages réalisés ;

APRÈS communication au demandeur du projet d’arrêté statuant sur sa demande ;

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture du Haut-Rhin ;
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ARRÊTE

ARTICLE 1 – Champ d’application

La Société Colmarienne de Chauffage Urbain (SCCU), dont le siège social est situé 16 rue Henri
Wilhelm – 68027 Colmar cedex, est tenue de respecter les prescriptions édictées aux articles 2 et
suivants pour l'exploitation de sa centrale thermique située rue Henry Wilhelm – 68000 Colmar.

ARTICLE 2 – Modification des actes administratifs antérieurs

Les prescriptions suivantes sont modifiées, supprimées ou complétées par le présent arrêté :

Références des arrêtés 
préfectoraux antérieurs

Références des 
articles dont les 
prescriptions 
sont supprimées 
ou modifiées

Nature des modifications (suppression,
modification, ajout de prescriptions)
Références des articles 
correspondants du présent arrêté

Arrêté préfectoral n°2010-
123-8 du 3 mai 2010

Article 7 Modifié par l’article 3

ARTICLE 3 – Gestion des déchets

Les dispositions de l’article 7 – prévention de la pollution due aux déchets de l’arrêté préfectoral
n° 64-240 du 16 septembre 1980 susvisé sont complétées par les dispositions suivantes :

« 7.6.  Les  sous-produits  issus  de  la  combustion  sont  réutilisés  en  fonction  de  leurs
caractéristiques et des possibilités du marché. Les déchets sont éliminés dans des installations
autorisées.

Les  cendres  sous-chaudière  de  la  chaudière  biomasse  exploitée  par  la  SCCU  peuvent  être
valorisées par retour au sol dans le cadre d’un plan d’épandage,  sous réserve du respect des
dispositions :

• des articles 36 à 42 de l’arrêté ministériel du 2 février 1998 susvisé,
• prévues par  l’étude préalable  à l’épandage  des cendres  transmise le  26 octobre  2016

susvisée,
• préconisées dans l’avis du 13 juin 2017 du SMRA68 susvisé,
• précisées aux points 7.7 à 7.11 ci-après.

Dans le cas contraire, les cendres sont éliminées, en fonction de leurs caractéristiques, dans des
installations dûment autorisées à cet effet (stockage de déchets non dangereux ou dangereux).

Avant  la  première  campagne d’épandage  de cendres,  l’exploitant  réalise  un prélèvement  d’au
moins  2  litres  de  terres  des  parcelles  de  référence  du  plan  d’épandage  et  en  assure  la
conservation dans une pédothèque, pendant au moins 10 ans.
Une parcelle de référence est une parcelle représentant une zone homogène d’un point de vue
pédologique de 20 ha maximum par exploitation.

Le périmètre d’épandage est défini en annexe du présent arrêté.
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7.7. Epandage – Quantités maximales épandables
La quantité maximale de cendres sous-chaudière provenant de l’installation et épandue chaque
année est de 150 tonnes (exprimées en cendres brutes).

Sous  réserve  du  respect  des  conditions  d’épandage  et  du  dimensionnement  adapté  du  plan
d’épandage, l’exploitant peut épandre en sus les cendres sous-chaudières entreposées depuis le
démarrage de la chaudière biomasse, qui s’élèvent au total à environ 1000 tonnes.
Dans un délai de 1 mois à compter de la notification du présent arrêté, l’exploitant remet à
l’inspection et au SMRA68 un plan prévisionnel de résorption du stock de cendres, dimensionné
de manière à ne pas remettre en cause l’épandage des cendres produites dans le futur. Ce plan
prévoit également le nombre d’analyses à réaliser sur le stock de cendres préalablement à leur
épandage, en fonction du tonnage épandu, conformément aux dispositions du tableau ci-dessous.

Nombre d’analyses à réaliser en fonction du tonnage annuel de matières sèches épandues

Tonnes de matières sèches épandues 32 à 160 161 à 480 481 à 800 801 à 1600

Valeur agronomique des cendres 8 12 16 20

Éléments traces métalliques 4 8 12 18

Arsenic, bore 0 0 1 1

Eléments traces organiques 2 4 6 9

7.8. Epandage – Caractéristiques des cendres
Le pH des cendres est supérieur à 12. Le pouvoir chaulant des cendres est limité à 300 unités
VN/ha pour la dose d’apport de cendres, fixée à 7 t/ha de matières brutes maximum.
Un nouveau test du pouvoir chaulant des cendres doit être réalisé avant la première campagne
d’épandage des cendres. En cas de modification notable du pouvoir chaulant des cendres :

• le plan d’épandage doit être révisé en conséquence et transmis pour avis au Préfet du
Haut-Rhin et au SMRA68,

• l’origine  de  la  variation  du  pouvoir  chaulant  doit  être  recherchée  et  une  périodicité
d’analyse proposée en conséquence. Le test du pouvoir chaulant devra alors être intégré
au programme annuel d’analyses des cendres prescrit au point 7.11 ci-dessous.

Les teneurs en éléments traces métalliques et les teneurs en composés traces organiques doivent
être conformes aux dispositions de l’article 39 de l’arrêté ministériel du 2 février 1998 susvisé.

Toute  modification  dans  le  type  de  biomasse  brûlée  (plaquettes  forestières  exclusivement)
susceptible  de  modifier  la  composition  des  cendres,  du  procédé  de  combustion,  ou  de  la
composition des cendres constatée à l’occasion des contrôles périodiques réalisés conformément
au point 7.11 ci-dessous, doit entraîner la réalisation d’une nouvelle étude préalable à l’épandage
des cendres sous-chaudière concernées, telle que définie à l’article 38 de l’arrêté ministériel du
2 février 1998.

7.9. Epandage – Programme prévisionnel annuel d’épandage
Le programme prévisionnel d’épandage est réalisé conformément aux dispositions de l’article 41
de l’arrêté ministériel du 2 février 1998 et transmis au Préfet du Haut-Rhin et au Syndicat Mixte de
Recyclage Agricole du Haut-Rhin (SMRA68) avant le début de la campagne.

7.10. Epandage - Conditions de l’épandage des cendres sous-chaudière
Les opérations d’épandage font l’objet :

• de contrats entre le producteur des cendres et le ou les prestataires réalisant l’entreposage
et  le  traitement  éventuel  des  cendres  préalablement  à  l’épandage  et  l’opération
d’épandage,
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• de contrats entre le producteur des cendres et les agriculteurs exploitant les terrains objet
de l’épandage.

Ces contrats définissent les engagements de chacun et leur durée.

L’épandage est interdit en période venteuse (vents > 30 km/h), dès lors que le seuil d'alerte des
particules PM10 est déclenché conformément à l'article R. 221-1 du code de l'environnement, sur
les parcelles inondées ou détrempées, en zones humides, sur sols enneigés ou pris en masse par
le gel, ainsi que sur l’ensemble des périmètres de protection des captages d’eau en exploitation.

De manière  plus générale,  l’exploitant  s’assure  que l’épandage des cendres  n’est  pas source
d’envols notables de poussières, susceptibles de provoquer des nuisances pour l’environnement
et les usages avoisinants. Dans ce but, il adapte en tant que de besoin les conditions (restrictions
d’épandage,…) et modalités (brumisation d’eau,…) de l’épandage.

L’épandage des cendres est à privilégier à l’été et au début de l’automne. En dehors de cette
période, les épandages pourront être réalisés au cas par cas, en tenant compte de la structure
des sols, des conditions de drainage et de l’accessibilité aux parcelles.

Sous réserve du respect des prescriptions fixées en application de l’article L. 1321-2 du Code de
la  Santé  Publique,  l’épandage  des  cendres  devra  respecter  les  distances  et  délais  minimaux
prévus à l’annexe VIIb de l’arrêté du 2 février 1998 modifié susvisé.
La distance  vis-à-vis  des  habitations,  des  zones de loisirs  et  des  établissements  recevant  du
public est étendue à 100 m.

Les cendres sont entreposées sur un site dûment autorisé à cet effet, en attendant de pouvoir être
épandues. L’entreposage se fait sur un sol étanche et sous abri. L’exploitant s’assure que ces
dispositions sont respectées, dans un délai d’un mois à compter de la notification du présent
arrêté.
Une traçabilité des cendres est mise en place (date d’arrivée sur le lieu d’entreposage,  poids,
résultats des analyses périodiques, date de départ vers les parcelles à épandre, référence des
parcelles épandues). Cette traçabilité est jointe au cahier d’épandage constitué conformément à
l’article 41.II  de l’arrêté ministériel  du 2 février 1998 modifié susvisé. L’ensemble est tenu à la
disposition de l’inspection des installations classées et du SMRA68 et conservé au moins 10 ans
par l’exploitant.

Le dépôt temporaire de déchets sur les parcelles d’épandage et sans travaux d’aménagement est
limité au strict nécessaire sans dépasser 15 jours, afin d’éviter les envols en cas de vent et la prise
en masse en cas de pluie. Dans tous les cas, il est effectué dans les conditions requises par
l’article 40.II de l’arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié susvisé.

Les cendres font l’objet des prétraitements nécessaires pour permettre leur épandage en toute
sécurité (broyage, criblage, déferraillage). Elles sont transportées jusqu’aux parcelles à épandre
dans des bennes couvertes.

L’épandage est réalisé avec un matériel adapté aux caractéristiques physiques des cendres, de
manière  à  limiter  les  émissions  de  poussières.  Les  épandeurs  sont  munis  de  déflecteurs
permettant d’éviter toute projection d’agrégats solides de cendres.

Préalablement  à  toute  opération  d’épandage,  une  information  du  SMRA68 et  des  communes
concernées est réalisée.

7.11 Epandage – Surveillance des sols et des cendres, bilans
Le programme annuel d’analyses des cendres sous-chaudière est conforme à l’étude préalable
déposée et comporte au minimum :
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• 8 analyses agronomiques des cendres, portant sur les paramètres suivants : siccité, pH,
matière  organique,  carbone  organique,  azote  total  Kjeldahl,  phosphore,  calcium,
magnésium, potassium,

• 4 analyses des éléments traces métalliques : cadmium, chrome, cuivre, mercure, nickel,
plomb, zinc,

• 2  analyses  des  composés  organiques  traces :  somme  des  7  PCB,  fluoranthène,
benzo(a)pyrène, benzo(b)fluoranthène.

Ces analyses devront permettre de caractériser les lots de cendres à épandre et de vérifier leur
conformité aux seuils fixés par l’arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié susvisé.
La fréquence des analyses peut être modifiée en cas de changement dans la composition des
cendres ou dans leur mode de production.

Le programme annuel d’analyses des sols comporte :

• 1 analyse agronomique des sols, pour 50 ha à épandre et par agriculteur recevant des
cendres, réalisée préalablement aux épandages, sur les paramètres suivants : pH, texture,
matière  organique,  carbone  organique,  azote  total,  capacité  d’échange  cationique,
phosphore  échangeable,  calcium  échangeable,  magnésium  échangeable,  potassium
échangeable, granulométrie,

• 1  analyse  tous  les  3  épandages  sur  les  parcelles  de  référence  définies  dans  l’étude
préalable à l’épandage, ou tous les 10 ans au maximum sur l’ensemble des parcelles de
référence, ou après l’ultime épandage sur une parcelle en cas d’exclusion de celle-ci du
périmètre  d’épandage,  des  éléments  traces  métalliques  suivants :  cadmium,  chrome,
cuivre, mercure, nickel, plomb, zinc.

Les résultats de ces analyses sont transmis au fur et à mesure au SMRA68.
Ils sont repris dans le bilan annuel de l’épandage qui est transmis au Préfet du Haut-Rhin, aux
agriculteurs  concernés et  au SMRA68.  Ce bilan est  réalisé sous forme de suivi  agronomique
comprenant les quantités de cendres, de fertilisants, de métaux lourds,… épandues par parcelle
ou groupe de parcelles. Il prend également en compte l’évolution de la qualité des sols.
Ce bilan annuel fait l’objet d’une présentation auprès de l’inspection des installations classées, du
SMRA68 et des différents partenaires concernés par l’épandage.

ARTICLE 4 - FRAIS

Les  frais  inhérents  à  l’application  des  prescriptions  de  présent  arrêté  sont  à  la  charge  de
l'exploitant.

ARTICLE 5   -   PUBLICITE

Conformément  à  l’article  R.  181-44 du code  de l’environnement,  un  extrait  du  présent  arrêté
énumérant les conditions auxquelles les prescriptions ont été prises et faisant connaître qu’une
copie est déposée à de la mairie de Colmar et mise à la disposition de tout intéressé, sera affiché
dans ladite mairie pendant une durée minimum d’un mois ; procès-verbal de l’accomplissement de
cette formalité est dressé par les soins du maire.

L’arrêté est publié sur le site internet de la préfecture du Haut-Rhin pendant une durée minimale
d’un mois.
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ARTICLE   6 - SANCTIONS

En cas de non-respect  des  prescriptions  du présent  arrêté,  il  pourra  être  fait  application  des
dispositions du chapitre I du titre VII du livre I du code de l’Environnement.

ARTICLE   7 - EXECUTION 

Le Secrétaire Général de la préfecture du Haut-Rhin, le Maire de Colmar, et le Directeur régional
de l’environnement,  de  l’aménagement  et  du logement  Grand Est,  chargé  de l’inspection  des
installations  classées,  sont  chargés,  chacun en ce qui  le concerne,  de l’exécution  du présent
arrêté dont une copie sera notifiée à la Société Colmarienne de Chauffage Urbain.

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation
le secrétaire général

signé

Christophe MARX

Délai et voie de recours
La  présente  décision  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux
devant le Tribunal administratif de STRASBOURG dans un délai de
2 mois à compter de la notification, par le demandeur, ou dans un
délai de 4 mois à compter de la publication ou de l’affichage des
présentes  décisions  par  des  tiers  ou  les  communes  intéressées
(article R. 181-50 du Code de l’Environnement).
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Annexe à l’arrêté préfectoral du 7 juin 2018 portant
prescriptions complémentaires à la Société Colmarienne de Chauffage Urbain (SCCU)
relatives à l’épandage de cendres de sa chaudière biomasse de son site de la centrale

thermique de la rue de Wilhelm à Colmar

Périmètre d’épandage

Algolsheim
Andolsheim
Appenwihr
Artzenheim
Balgau
Baltzenheim
Biesheim
Biltzheim
Bischwihr
Blodelsheim
Colmar
Dessenheim
Durrenentzen
Ensisheim
Fessenheim
Fortschwihr
Geiswasser
Heiteren
Herrlisheim prés Colmar
Hettenschlag
Hirtzfelden
Horbourg-Wihr
Houssen
Jebsheim
Kunheim
Logelheim

Merxheim  (à  l'est  de  la  forêt  communale
exclusivement)
Meyenheim
Munchhouse
Muntzenheim
Munwiller
Nambsheim
Niederentzen
Niederhergheim
Oberentzen
Oberhergheim
Obersaasheim
Porte du Ried (anc. Riedwihr et Holtzwihr)
Réguisheim
Roggenhouse
Rumersheim le Haut 
Rustenhardt
Sainte Croix en plaine
Sundhoffen
Urschenheim
Vogelgrun
Volgelsheim
Weckolsheim
Wickerschwihr
Widensolen
Wolfgantzen

8


	Le Préfet du Haut-Rhin
	Officier de l'Ordre National du Mérite
	ARRÊTE
	ARTICLE 4 - FRAIS
	ARTICLE 5 - PUBLICITE

